
COMMUNE DE PALISEUL Le 30-08-2023

ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL
Conformément aux articles L1122-11, L1122-12 et L1122-13 du Code de Démocratie locale et de la Décentralisation,
nous avons l’honneur de vous convier à la séance du Conseil communal qui aura lieu le 7 septembre 2023 à 19h30, à la
Salle des mariages de l'Hôtel de ville, Grand Place 1 à 6850 Paliseul.

Première convocation

L’ordre du jour de cette assemblée est reproduit ci-dessous :

Ordre du jour
Séance publique

1. Informations - Communication

2. Approbation du PV de la séance précédente - partie publique

3. Décision de l'Autorité de tutelle (art. 4 du RGCC et art. L3122-1 à 6 du CDLD)

4. Commission communale "subsides" : Désignation des membres

5. Régie communale autonome Sports pour Tous en Centre Ardenne - Statuts : modification

6. Régie communale autonome - Arrêt du contrat de gestion 2023-2026

7. Gestion de la Régie communale autonome Sports Pour Tous en Centre Ardenne - convention bipartite avec
la Commune de Bièvre : modification

8. Travaux d'égouttage rue de la Saiwire à Fays-les-Veneurs et rue Colonel Malegol à Maissin

9. Octroi de la location de la salle de Sauvian à Vie Féminine - Tarif réduit

10. Patrimoine - Cession simple de terres agricoles sises à Opont

11. Patrimoine - Cessions simples de terres agricoles sises à Fays-les-Veneurs et Offagne

12. Règlement général de Police - modification et coordination

13. Réformation du compte de la Fabrique d'Eglise de Carlsbourg-Merny - exercice 2022

14. Approbation du compte de la Fabrique d'Eglise de FAYS-LES-VENEURS - exercice 2022

15. Vente de biens meubles déclassés 2023-2024

16. Implantation d'Opont : fermeture au 16/08/2023

17. Projet FSE "L'inclusion des enfants en situation de handicap dans la petite enfance" - Promemploi

18. Clauses particulières relatives à la vente de bois marchands du 02/10/2023

19. Emprunts 2023: Reconduction du marché d'emprunts de 2021

20. Appel à projets Last Mile 2023 - Introduction de candidature : Approbation

Par le Collège :
La Directrice générale, Le Bourgmestre,

(s) E. HEGYI (s) Ph. LEONARD


